
REPUBLIQUE FRANÇAISE 2021/... 

MAIRIE DE METZ 

CONSEIL MUNICIPAL DE LA VILLE DE METZ
_______________________________

REGISTRE DES DELIBERATIONS
______________________________

Séan  ce du   4 février 2021

DCM N°   21-02-04-24

Objet : Communications des décisions.

Rapporteur:   M. le Maire

1  er   cas
Décisions prises par M. le Maire

1°
Recours contentieux.

DATE DU RECOURS OBJET N° ACTES
ELU / JURIDICTION

CONCERNEE
13 novembre 2020
16 novembre 2020
16 novembre 2020
18 novembre 2020
20 novembre 2020

Demandes d'annulation formées
par 5 requérants à l'encontre des
avis de paiement de forfaits de

post stationnement

5.8
Commission du Contentieux du

Stationnement Payant de
LIMOGES

2°
Décisions rendues.

DATE
DECISION

NATURE
DE LA

DECISION
OBJET N°

ACTES

ELU
/JURIDICTION
CONCERNEE

OBSERVATIONS /
DECISIONS

12 novembre
2020

Ordonnance

Recours en annulation
contre la décision

implicite de rejet de la
demande du 21 novembre
2019 visant à obtenir la

reconnaissance de
l'imputabilité de son

accident de service et la
protection fonctionnelle

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Non-lieu à statuer.



12 novembre
2020

Décision

Demande d'annulation de
l'avis de paiement du

forfait de post
stationnement majoré

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulation du
forfait de post
stationnement

majoré de 34 €.

13 novembre
2020

Décision

Demande d'annulation de
l'avis de paiement du

forfait de post
stationnement

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulation du
forfait de post
stationnement 

de 30 €.

16 novembre
2020

Ordonnance

Recours en annulation
contre l'arrêté du Maire du
20 janvier 2020 accordant
un permis de construire

aux époux KARA pour la
construction d’un
immeuble à usage

d’habitation sur un terrain
sis 30 b rue des Conifères

5.8
Tribunal

Administratif de
Strasbourg

Désistement
d'instance.

17 novembre
2020

Décision

Demande d'annulation de
l'avis de paiement du

forfait de post
stationnement

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulation du
forfait de post
stationnement 

de 30 €.

17 novembre
2020

Décision

Demande d'annulation de
l'avis de paiement du

forfait de post
stationnement majoré

5.8

Commission du
Contentieux du
Stationnement

Payant de
Limoges

Annulation du
forfait de post
stationnement

majoré de 64 €.

3°
Décision portant clôture de la Régie de Recettes des cimetières de la Ville de Metz. (Annexe
jointe)
. Date de la décision : 21/12/2020

4°
Décision portant sollicitation de financements de l'Etat, au titre de la D.S.I.L. pour des travaux
de mise en accessibilité P.M.R. de l'école Sainte-Thérèse. (Annexe jointe)
. Date de la décision : 16/12/2020

5°
Décision portant  sollicitation de financements  de l'Etat,  au titre  de la  D.S.I.L.  PLAN DE
RELANCE pour des travaux remplacement des menuiseries des serres du Jardin Botanique.
(Annexe jointe)
. Date de la décision : 16/12/2020

6°
Décision portant sollicitation de financements de l'Etat, au titre de la DSIL "Plan de relance"
pour  des  travaux  de  performance  énergétique  thermique  sur  le  gymnase  "Les  Pensées".
(Annexe jointe)
. Date de la décision : 16/12/2020



7  °
Communication des décisions en matière de marchés publics.

Numéro
de

marché
Objet Titulaire

Montant du
marché de
base HT

Durée
Type de

procédure

20044.01

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE

LOT 1 GROS
OEUVRE VRD

AGE BATIMENT
 9 c rue Richard Wagner
 ZAC de la Planchette

 57645 MONTOY
FLANVILLE

163 111,47 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.03

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE
LOT 3 PLATRERIE

FX PLAFONDS

BIH BAT ISOLATON 
39 route de Rombas

 57140 WOIPPY
6 502,20 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.04

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE

LOT 4 MENUISERIE
EXT SERRURERIE

BRIOTET
 ZA de Méssompré

 57280 SEMECOURT
15 857,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.05

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE

LOT 5 MENUISERIE
INT

TERRA
CONSTRUCTION 

119 A route de
Bettembourg

 5811 FENTANGE
LUXEMBOURG

8 160,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.06

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE

LOT 6 ELEC

PINTO
5 rue des Artisans

57300 HAGONDANGE
21 649,52 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.07

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE
LOT 7 CHAUFFAGE

SANITAIRE

LADROSSE - KRUPA 
10 rue d’Aquitaine 

57160 MOULINS LES
METZ

10 500,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.08

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE

LOT 8 CARRELAGE
FAIENCE

NASSO CARRELAGES

PARC ST JEAN 
57130 JOUY AUX

ARCHES

5 455,78 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.09

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE
LOT 9 PEINTURE

Application Peinture
Lorraine  

34 avenue Foch 
57730 FOLSCHVILLER

5 700,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20044.10

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE

LOT 10 ASCENSEUR

OTIS 
46 avenue de Thionville

 57140 WOIPPY
22 630,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique



20045.01

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 1 GROS

OEUVRE VRD

AGE BATIMENT
44, rue du commerce 

9C, rue richard Wagner 
57645 MONTOY

FLANVILLE

107 502,87 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.02

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 2 CHARPENTE

COUVERTURE

Société MADDALON
FRERES

 ZA Le Foulon
54151 VANDIERES

44 800,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.03

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 3 PLATRERIE

FX PLAFONDS

Société SEE LAUER
 ZAC BELLEVUE BP

11
 57310 GUENANGE

12 980,01 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.04

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 4 MENUISERIE
EXT SERRURERIE

Société LEFEVRE
 BP 60040

 44, rue principale
 54560 BEUVILLERS

53 649,54 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.05

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 5 MENUISERIE

INT

Société MENULOR
 34, rue du Dr

Schweitzer
 57130 ARS SUR

MOSELLE

21 798,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.06

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 6 ELEC

PINTO
5 rue des Artisans

57300 HAGONDANGE
24 481,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.07

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN
ACCESSIBILTE LOT

7 CHAUFFAGE
SANITAIRE

Société G2C METZ
9, rue de la forge

57680 NOVEANT SUR
MOSELLE

14 540,53 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.08

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 8 CARRELAGE

FAIENCE

NASSO CARRELAGES

PARC ST JEAN 
57130 JOUY AUX

ARCHES

7 473,42 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.09

CENTRE SOCIAL
METZ SUD MISE EN

ACCESSIBILTE
LOT 9 PEINTURE

France PEINTURE
 5, rue des fondeurs
 57535 MARANGE

SILVANGE

12 153,25 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20045.10

CENTRE SOCIAL
BELLECROIX MISE
EN ACCESSIBILTE

LOT 10 ASCENSEUR

ILEX 
108, route de Jouy aux

arches 
57160 MOULINS LES

METZ

27 973,00 € 4 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20076

CREATION DE LA
MAIRIE DE

QUARTIER DE LA
GRANGE AUX BOIS

(LOT GROS
ŒUVRE)

AGE BATIMENT 
9C, rue Richard Wagner 

57645 MONTOY
FLANVILLE

51 242,00 € 1 mois

article R 2122-2
du Code de la
Commande

Publique



20052

TRAVAUX DE
RENOVATION DU

TERRAIN DE
FOOTBALL EN

GAZON
SYNTHETIQUE AU

STADE EMILE
WEINBERG A METZ

Groupement DHR/Jean
Lefebvre lorraine

chemin de Préville
57160 MOULINS LES

METZ

481 687,84 € 3 mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

2019013.
02-AV01

AVENANT 1 :
TRAVAUX 

D'ENTRETIEN ET
DE RENOVATION

DANS DIVERS
BATIMENTS

MUNICIPAUX
LOT 2 PEINTURE

APIB
5 rue de Bois de la Ville
57855 ST PRIVAT LA

MONTAGNE

sans incidence
financière

articles R 2194-
7 du code de la

commande
publique

2019013.
02-AV02

AVENANT 2 :
TRAVAUX 

D'ENTRETIEN ET
DE RENOVATION

DANS DIVERS
BATIMENTS

MUNICIPAUX
LOT 2 PEINTURE

APIB
5 rue de Bois de la Ville
57855 ST PRIVAT LA

MONTAGNE

sans incidence
financière

articles R 2194-
7 du code de la

commande
publique

2019013.
02-AV01

AVENANT 1 :
TRAVAUX 

D'ENTRETIEN ET
DE RENOVATION

DANS DIVERS
BATIMENTS

MUNICIPAUX
LOT 2 PEINTURE

DEBRA
66 rue des Garennes 

57155 MARLY

sans incidence
financière

articles R 2194-
7 du code de la

commande
publique

2019013.
03-AV02

AVENANT 2 :
TRAVAUX 

D'ENTRETIEN ET
DE RENOVATION

DANS DIVERS
BATIMENTS

MUNICIPAUX
LOT 3

MENUISERIES
INTERIEUR

CAPDOUZE
53 rue des Garennes

57155 MARLY

sans incidence
financière

articles R 2194-
7 du code de la

commande
publique

2019001.
06-AV03

AVENANT 3 :
FOURNITURES DE

MATERIELS
DIVERS - SOCIETE

LEGALLAIS
lot 6 PLOMBERIE

LEGALLAIS
7 RUE D'ATALANTE

CITIS
14200 HEROUVILLE

sans incidence
financière

articles R 2194-
7 du code de la

commande
publique

2019001.
06-AV02

AVENANT 2 :
FOURNITURES DE

MATERIELS
DIVERS - SOCIETE

MEQUISA
lot 6 PLOMBERIE

MEQUISA
16 rue des Feivres

57076 METZ

sans incidence
financière

articles R 2194-
7 du code de la

commande
publique

20036.01 TRAVAUX DE
RESTAURATION DU
CLOS COUVERT DE
L'AILE OUEST DU

CLOITRE DES
RECOLLETS

LOT 1
ECHAFAUDAGE

BW QUALITE
23 rue louis Blériot
57640 ARGANCY

396 553,00 € articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique



MAÇONNERIE
PIERRE DE TAILLE

20036.02

TRAVAUX DE
RESTAURATION DU
CLOS COUVERT DE
L'AILE OUEST DU

CLOITRE DES
RECOLLETS

LOT 2
COUVERTURE

ARDOISE

MADDALON FRERES
ZA le Foulon

54121 VANDIERES
343 191,06 €

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20036.03

TRAVAUX DE
RESTAURATION DU
CLOS COUVERT DE
L'AILE OUEST DU

CLOITRE DES
RECOLLETS

LOT 3 CHARPENTE
BOIS MENUISERIE

BOIS

ART ET TECHNIQUE
DU BOIS

4F avenue des
Chènevières

51370 ST BRICE
COURCELLES

404 069,00 €

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20036.04

TRAVAUX DE
RESTAURATION DU
CLOS COUVERT DE
L'AILE OUEST DU

CLOITRE DES
RECOLLETS

LOT 4 MENUISERIE
METALLIQUE

LEFEVRE
44 rue Principale

54560 BEUVILLIERS
25 220,00 €

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20056

REGATES
MESSINES

REMPLACEMENT
DE LA

COUVERTURE DU
BATIMENT

MADDALON FRERES
ZA le Foulon

54121 VANDIERES
193 459,72 €

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

2018073-
AV05

MAINTENANCE
DES ASCENSEURS
MONTE CHARGES

RIDEAUX ET
PORTAILS

ILEX LORRAINE
 108 Route de Jouy 

57160 MOULINS LES
METZ

1 489,28 €

article R 2194-2
du Code de la
Commande

Publique

20055

FOURNITURE DE
VEHICULES VP

TYPE
FOURGONNETTE 5
PLACES POUR LE
PARC MUNICIPAL

CAR AVENUE
147 Route de Thionville

57070 METZ
208 333,00 €

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

17064.01
-AV01

AVENANT 1 :
TRANSPORTS
SCOLAIRES A

DESTINATION DES
ECOLES,

RESTAURANTS
SCOLAIRES ET
DIVERS LIEUX
D'ACTIVITES

PEDAGOGIQUES 
LOT 1 TRANSPORTS

A DESTINATION
DES RESTAURANTS

SCOLAIRES

AUTOCARS
SCHIDLER
rue de Metz

57320 BOUZONVILLE

sans incidence
financière

article 139.5° du
décret n° 2016-
360 du 25 mars

2016



20050.03

REAMENAGEMENT
DE LA RUE DU

ROUSSILLON ET
SES ABORDS
LOT 3 JEUX

Groupement KOMPAN,
GAMES SOLS &

HURSTEL 
363 rue Marc Seguin 

77198 Dammarie les lys

181 647,18 €

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-7 du code
de la commande

publique

20072

ECOLE JEAN
MONNET

REMPLACEMENT
DE

REMPLACEMENT
DE LA

COUVERTURE

TOP ETANCHEITE
18 rue de l'Etang

57140 PLESNOIS
113 277,90 €

article R 2122-3
2° du Code de la

Commande
Publique

20063.01

FOURNITURE DE
VEHICULES

UTILITAIRES TYPE
BENNE

BASCULANTE
SIMPLE/DOUBLE

CABINES POUR LE
PARC MUNICIPAL
LOT 1 VEHICULES

TYPE BENNE
BASCULANTE

SIMPLE CABINE

Théobald trucks
20 Rue des Métiers

57972 YUTZ
83 000,00 €

articles L 2123-
1 et  R 2123-1 à

R 2123-7 du
code de la
commande
publique

20063.02

FOURNITURE DE
VEHICULES

UTILITAIRES TYPE
BENNE

BASCULANTE
SIMPLE/DOUBLE

CABINES POUR LE
PARC MUNICIPAL
LOT 2 VEHICULES

TYPE BENNE
BASCULANTE

DOUBLE CABINE

Théobald trucks
20 Rue des Métiers

57972 YUTZ
129 000,00 €

articles L 2123-
1 et  R 2123-1 à

R 2123-7 du
code de la
commande
publique

2019086-
AV01

AVENANT 1 :
FOURNITURES ET

POSE
D'ELECTROMENAG

ER
PROFESSIONNEL

AXIMA
REFRIGERATION
 6, rue de l'Atome 
67000 Bischheim

sans incidence
financière

article 2194-2
du Code de la
Commande

Publique

20038

MARCHE DE
SERVICE DE

REINSERTION
SOCIALE ET

PROFESSIONNELLE
POUR L’ENTRETIEN

ET LE
DESHERBAGE DES

CIMETIERES
MUNICIPAUX

Metz pole services
5/101 rue d'Anjou

57070 METZ
44 682,00 €

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique

20060A
DEBOUCHAGE DE
CANALISATIONS

ET VIDANGES

HACQUIN Bernard
5 rue de Gasseville

57255 SAINTE MARIE
AUX CHENES

150 000,00 € 36
mois

articles R 2123-
1, R 2123-4 et R
2123-5 du code
de la commande

publique
17124-
AV01

AVENANT 1 :
ACCORD CADRE

"IMPRESSION
METZ MAG" ET DU

MARCHE

ROTO France
Impression 

25 rue de la Maison
Rouge

77185 Lognes

sans incidence
financière

(prolongation
du marché)

10
mois

Article 139-5 du
Décret n° 2016-
360 du 25 mars
2016 relatif aux
marchés publics



SUBSEQUENT 2

20014A-
AV01

AVENANT 1 :
ACCORD CADRE

MISSION DE
MAITRISE

D'OEUVRE POUR
LA CREATION 

D'UN PARCOURS
PEDAGOGIQUES
SUR LE PLATEAU

DE FRESCATY

DEFI ARCHI
84 rue de Villers

54500 VANDOEUVRE
LES NANCY

sans incidence
financière

(modification
du mandataire

du
groupement)

36
mois

articles R.2162-
1 à R.2162-14
du Code de la
Commande

Publique

20014A-
AV01

AVENANT 1 :
ACCORD CADRE

MISSION DE
MAITRISE

D'OEUVRE POUR
LA CREATION 

D'UN PARCOURS
PEDAGOGIQUES
SUR LE PLATEAU

DE FRESCATY

ATELIER TANDEM
14bis rue Principale
57645 MONTOY

FLANVILLE

sans incidence
financière

(modification
du mandataire

du
groupement)

36
mois

articles R.2162-
1 à R.2162-14
du Code de la
Commande

Publique

17133-
AV01

AVENANT 1 :
"IMPRESSION DE
BACHES ET DE

VOILES"

MULTIPRINT MP
FRANCE 

233 rue François Ponsin
57390 AUDUN LE

TICHE

sans incidence
financière

(prolongation
du marché)

10
mois

Article 139-5 du
Décret n° 2016-
360 du 25 mars
2016 relatif aux
marchés publics

17143-
AV01

AVENANT 1 :
"ABONNEMENTS

PERIODIQUES
POUR LES

BIBLIOTHEQUES
MEDIATHEQUES"

EBSCO
3 rue jacques Rueff
92183 ANTONY

sans incidence
financière

(prolongation
du marché)

4 mois

Article 139-5 du
Décret n° 2016-
360 du 25 mars
2016 relatif aux
marchés publics

2  ème   cas
Décision prise par M. Patrick THIL, Adjoint au Maire

Don de KINEPOLIS pour CONSTELLATIONS DE METZ. (Annexe jointe)
Date de la décision : 23/12/2020

3  ème   cas
Décision prise par Mme Anne DAUSSAN-WEIZMAN, Adjointe au Maire

Renouvellement de l'adhésion de la Ville à l'Association QuattroPole e.V. et règlement de la
cotisation annuelle correspondante. (Annexe jointe)
Date de la décision : 20/01/2021

4  ème   cas
Décision prise par M. Eric LUCAS, Adjoint au Maire

Signature du contrat de prêt Agence France Locale n° 1650 (Annexe jointe)
Date de la décision : 20/01/2021



5  ème   cas
Décision prise par Mme Anne STEMART, Adjointe au Maire

Indemnité représentative de logement. (Annexe jointe)
Date de la décision : 12/01/2021

6  ème   cas
Décision prise par M. Julien HUSSON, Adjoint au Maire

Acceptation d'indemnités de sinistres (Annexe jointe)
Date de la décision : 24/12/2020

7  ème   cas
Communication des décisions en matière de tarifs

DATE DE
DECISION

OBJET ELU

30 décembre 2020
Décision portant sur la mise à jour des tarifs Propreté

Urbaine applicable à compter du 1er janvier 2021
Martine NICOLAS,
Adjointe au Maire

30 décembre 2020
Décision portant sur la mise à jour des tarifs Petite Enfance

au titre de l'année 2021
Isabelle LUX,

Adjointe au Maire

5 janvier 2021 Fixation des tarifs Cimetières
Gertrude

NGO KALDJOP,
Adjointe au Maire

13 janvier 2021
Fixation de tarifs annuels pour création, reproduction de

plans
Laurent DAP,

Conseiller Délégué

Service à l’origine de la DCM : Assemblées 
Commissions : 
Référence nomenclature «ACTES» : 5.2 Fonctionnement des assemblees

Séance ouverte à 18h00 sous la Présidence de M. François GROSDIDIER  Maire de Metz ,
Secrétaire de séance : Mme Emmanuelle CHAMPIGNY, Directrice Générale des Services 
Nombre de membres élus au Conseil Municipal : 55 dont 55 sont encore en fonction à la 
date de la délibération.
Membres assistant à la séance : 54 Absents : 1 Dont excusés : 1

Décision : SANS VOTE 











































 

 

REPUBLIQUE FRANÇAISE

MAIRIEDE METZ
Pôle Education

Service Territoires Educatifs

DECISION PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION

DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL AU SENSDE L’ARTICLE L2122-22 DU CGCT

OBJET : Indemnité représentative de logement

Nous, Anne STEMART, Adjoint au Maire, dûment habilité aux fins des présentes par arrêté de délégation
N° 2014 — SJ — 68 endate du 16 juillet 2020.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22 et
L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020 modifiée, par laquelle le Conseil Municipal nous

a chargé, par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L2122-22 du CGCTsusvisé.

VU la délégation ainsi consentie au sens del’article L2122-22 et L2122-23 du CGCT.

VU la décision du Conseil Municipal en date du 28 mars 1994, de réajuster automatiquement l'Indemnité
Représentative de Logement tous les ans en fonction de la Dotation Spéciale Instituteur,

VU le courrier de la Préfecture de la Moselle en date du 17 décembre 2020 fixant le montant de la dotation

spéciale instituteur 2020.

CONSIDERANT la nécessité qu’il y a de présenter au Conseil Municipal la décision du Comité des

Finances Locales de fixer le montant unitaire pour 2020 à 2 808€, soit un montant identique à celui de 2017.

DECIDE

ARTICLE 1: De fixer l'indemnité Représentative de Logement rétroactivement à compter du 1” janvier
2020 à 233,98€ par mois, soit le même montant qu'en 2019, pour tous les ayants droit.

ARTICLE 2: La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal

Administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter de l’accomplissement des

formalités de publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir

dusite de téléprocédures http://www.telerecours.fr/

ARTICLE 3 : Elle fera l’objet d’une communication lors d’un prochain Conseil Municipalet sera inscrite au

registre des délibérations conformément à l’article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE4 : Madamela Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargée de l’exécution

de la présente décision dont une ampliation sera adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle.

Pourle Maire I’ Adjointe déléguée
|

Аппе mee
+

Acte certifié exécutoirele...........
LN  





 
 
POLE PATRIMOINE BATI ET LOGISTIQUE TECHNIQUE 
Service Mission Entretien et Assurances 
 

DECISION N° 01 PRISE EN VERTU D’UNE DELEGATION 
DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL  

AU SENS DE L’ARTICLE L.2122-22 DU CGCT 
 
Objet : Acceptation d’indemnités de sinistres  
 
Nous, Julien HUSSON, dûment habilité aux fins des présentes par arrêté de délégation 
N° 2020 - SJ - 81 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales – CGCT -, pris notamment en ses  
articles L. 2122-22 et L. 2122-23, 
 
VU la délibération du Conseil Municipal du par laquelle le Conseil Municipal nous a 
chargé, par délégation, de prendre les décisions prévues à l’article L. 2122-22 du CGCT 
susvisé  
 
VU la délégation ainsi consentie au sens de l’article L. 2122-22-6 du CGCT, par arrêté 
de délégations du, permettant d'accepter les indemnités de sinistres afférentes aux 
contrats d'assurances souscrits par la Ville de Metz, 
 
VU le contrat d'assurances souscrit en matière de garantie des dommages aux biens 
auprès du Courtier  
 
VU le contrat d'assurances souscrit depuis le 1er janvier 2017 auprès de la SMACL 
Assurances Groupe de gestion région nord-est 141 avenue Salvador Allende à Niort, 
 
VU le contrat d'assurances souscrit en matière de flotte automobile auprès de l'agent 
général AVIVA Assurances  EIRL Sonia ANDRIANNE 12, rue Saint Livier à Metz, 
 
VU le contrat d'assurance souscrit en matière de garantie 
 
 
CONSIDERANT la nécessité qu’il y a lieu d’accepter les remboursements des frais en 
règlement des préjudices, 
 

D E C I D E 
 
ARTICLE 1 :  d'accepter les remboursements des frais en règlement des   

préjudices suivants : 
 
 
-  6 000,00 €  règlement de la valeur estimée du véhicule DC 608 BC percuté le 18 

août 2020 par le véhicule conduit par Mme VALIN. 
…/… 

 
 





-  3 503,87 €  règlement des dégâts occasionnés le 14 février 2020,  par le véhicule 
conduit par Madame LONG,  sur un candélabre situé 57 B route de 
Plappeville à METZ  

 
-  1 308,00 €  règlement des dégâts occasionnés le 8 juin 2020 par le véhicule 

conduit par Monsieur PELLEGRINI sur la barrière d'accès au site 
Teilhard de Chardin 

 
-  25 171,86  € règlement des dégâts (acte de vandalisme) occasionnés sur différents 

vitrages de l'AGORA le 29 mars 2019 
 
 
-  2 710,40 €  règlement des dégâts occasionnés le 21 juillet 2018 par le véhicule 

conduit par Monsieur PROBST,  sur un candélabre situé 17 rue de 
Mercy 

 
 
ARTICLE 2 :       La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux 

devant le Tribunal Administratif de Strasbourg dans un délai de deux 
mois à compter de l'accomplissement des formalités de publicité. Le 
dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie électronique à partir 
du site de télé-procédures  http://www.telerecours.fr/. 

  
ARTICLE 3 : Elle fera l'objet d'une communication lors d'un prochain Conseil 

Municipal et sera inscrite au registre des délibérations, 
conformément à l'article L2122-23 du CGCT. 

 
ARTICLE 4 : Madame La Directrice des Services de la Mairie de Metz est chargée 

de l'exécution de la présente décision dont une ampliation sera 
adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle et à Monsieur le 
Trésorier Municipal. 

 
                                                                   Fait à METZ, le 24 décembre 2020 
 

Pour le Maire, 
L'Adjoint Délégué : 

 
 
                             
 
 

Julien HUSSON 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

MAIRIE DE METZ
Pôle Propreté Urbaine

DECISION N°1-2020-PPU PRISE EN VERTU D'UNE
DELEGATION DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

AU SENS DE L'ARTICLE L2122-22 DU CGCT

OBJET : Décision portant sur la mise à jour des tarifs Propreté Urbaine applicable à compter du

1°janvier 2021.

Nous, Martine NICOLAS, Adjoint(e) au Maire de Metz, dûment habilitée aux fins des présentes par
arrêté de délégation N° 2020-SJ-224 en date du 27 novembre 2020,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notammentenses articles L.2122-22
et L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020, par laquelle le Conseil Municipal nous a
chargé, par délégation, de prendre les décisions prévues à l'article L2122-22 du CGCT susvisé.

VU la délégation ainsi consentie au sens de l'article L2122-22-2° du CGCT,

VU la délibération du Conseil Municipal du 18 décembre 2019 relative aux tarifs municipaux
applicables à compter du 1“janvier 2020,

CONSIDERANT queles tarifs municipauxrelatifs à l'activité Propreté Urbaine votés le 18 décembre
2019 autitre de l'année 2020 sont valables jusqu'au 31 décembre 2020 inclus,

CONSIDERANTqu'il convient de mettre à jourcestarifs à compter du 1° janvier 2021,

DECIDE

ARTICLE1 : les tarifs relatifs à l'activité Propreté Urbaine, tels que figurant en annexe à la présente
décision, deviennent applicables à compter du 1”janvier 2021, abrogeant ceux votés par délibération
du 18 décembre 2019.

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de
Strasbourg, 31 avenue de la Paix, 67000 STRASBOURG, dans un délai de deux mois à compter de

l'accomplissement des formalités de publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie
électronique à partir du site de téléprocédures http://www.telerecours.fr.

ARTICLE 3 : Elle fera l'objet d'une communication lors d'un prochain conseil municipal et sera
inscrite au registre des délibérations conformémentà l'article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargée de
l'exécution de la présente décision dont une ampliation est adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle
et à Monsieurle Trésorier Principal Municipal.

Fait à Metz,le 30 décembre 2020 Pourle Maire,l'Adjoint(e) Délégué(e)
Acte certifié exécutoire le Martine NICOLAS

metz.fr
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MAIRIE DE METZ
Póle Relations Usagers

Service Population

DECISION PRISE EN VERTU D'UNE
DELEGATION DONNEE PAR LE CONSEIL MUNICIPAL

AU SENSDE L'ARTICLE L2122-22 DU CGCT

OBJET: Fixation destarifs Cimetiéres

Nous, Gertrude NGO KALDJOP, Adjointe au Maire de Metz, dûment habilité aux fins des présentes
pararrêté de délégation N° 2020-SJ-80 en date du 27 novembre 2020,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) pris notamment en ses articles L.2122-22
et L.2122-23,

VU la délibération du Conseil Municipal du 16 juillet 2020, par laquelle le Conseil Municipal nous a

chargé, par délégation, de prendre les décisions prévues à l'article L2122-22 du CGCTsusvisé.

VU la délégation ainsi consentie au sens de l'article L2122-22-2° du CGCT relative aux tarifs
municipaux applicables à compter du 15 janvier 2021,

CONSIDERANTl'augmentation de 1% des tarifs 2021 par rapport auxtarifs 2020,

DECIDE

ARTICLE1 : L'adoption destarifs relatifs aux concessions de sépultures, aux concessions des cases

du columbarium et renouvellement des concessions des cavurnes, aux concessions cinéraires, aux

concessions de cavurnes individuels en jardin d'urnes, aux ventes de caveaux et de pierres tombales,
aux caveaux provisoires et aux inhumations en terrain commun (voir tableau en annexe).

ARTICLE 2 : La présente décision peut faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de

Strasbourg, 31 avenue de la Paix, 67000 STRASBOURG, dans un délai de deux mois à compter de

l'accomplissement des formalités de publicité. Le dépôt d'un tel recours peut être opéré par voie

électronique a partir du site de téléprocédureshttp://www.telerecours.fr.

ARTICLE3 : Elle fera l'objet d'une communication lors d'un prochain conseil municipal et sera

inscrite au registre des délibérations conformémenta l'article L2122-23 du CGCT.

ARTICLE 4 : Madame la Directrice Générale des Services de la Mairie de Metz est chargée de

l'exécution de la présente décision dont une ampliation est adressée à Monsieur le Préfet de la Moselle

et à Monsieur le Trésorier Principal Municipal.
ЕВ

       
  

IE À . .
Fait. ‘185 janvier 2021
PACS un Les es AE anh
Pour ire, Adjointe Déléguée

a Я A

Acte certifié exécutoire le

metz.fr
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